
Châtillon est la 6e ville la 
plus endettée par habitant du 
département. Ceci est aggravé par 
une incapacité récurrente à générer 
de l’épargne suffisante en raison 
d’une gestion laxiste des charges.
De plus, cet endettement est 
plombé par des emprunts toxiques, 
extrêmement dangereux pour les 
finances de la commune.

Depuis 2008, le maire-sortant 
a systématiquement nié la 
dangerosité de ces emprunts, voici 
ses arguments :
« Je ne disconviens pas qu’il s’agit de la 
“vérité socialiste” » (CI** N° 224 juin 2008)

« ...les catastrophes que l’on nous annonce 
depuis des années ne se sont jamais 
produites » (CI N° 255 Fév. 2011) »

« Nos emprunts ne sont pas toxiques, mais 
seulement potentiellement dangereux (CI** 
N° 251 mars 2013) »

Et la réalité, justement la voici
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 Taxe d’habitation/hab. 2012

 Taxe foncière/hab. 2012

* Les emprunts toxiques ont deux phases :
la 1re de 3/4 ans, avec un taux très bas, la 2e de 
20/30 ans avec des taux basés sur des indices 
très risqués liés à des monnaies étrangères, donc 
totalement hasardeux.
** CI : Châtillon Information.

Nous confirmons cette affirmation : 
Les taux payés, depuis des années, 
par les Châtillonnais ainsi que les 
montants en € par habitant sont 
plus élevés que dans toutes les 
communes limitrophes. L’important 
n’est pas la stabilité du taux des 
impôts mais ce que l’on paye !
Le seul argument de campagne du 
maire-sortant, face à sa mauvaise 
gestion, est que le taux des impôts 
n’a pas augmenté depuis 8 ans. Les 
Châtillonnais ne s’y tromperont pas.
Quand ils achètent un croissant dans 
2 boulangeries différentes, l’un à 3 € 
l’autre à 1 €, même si la boulangerie qui 
vend le croissant à 3 € n’augmente pas 
son prix et que l’autre (à 1 €) l’augmente 
de 50 %, quel est le croissant le moins 
cher malgré l’augmentation ?

Ces deux graphiques expliquent l’évolution du 
taux communal + le taux de la Communauté 
de commune Châtillon-Montrouge. Pour la 
Taxe d’Habitation, depuis 2011, il faut ajouter le 
taux départemental (6 %) qui a été reversé, soit 
aux communes (Châtillon et Montrouge) soit à 
l’intercommunalité (Clamart et FAR).

Taxe d’habitation moyenne (TH), taxe foncière 
moyenne (TF) et total moyen en euros pour 2012.
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Graph. 1 : Comparaison et 
Évolution de la taxe d’habitation

Graph. 2 : Comparaison et Évolution  
de la taxe foncière
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Graph. 3 : Impôts moyens payés 
par habitant en 2012
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Le résultat de ce sous-investissement 
chronique, tous les Châtillonnais le voient : 
sous-capacité d’accueil des écoles, 
saturation des équipements sportifs, absence 
d’équipements pour les jeunes et de lieux pour 
les associations…
Le maire-sortant de Châtillon a mené une 
politique d’urbanisation non maîtrisée, 
oubliant que la qualité de vie impose que les 
logements soient accompagnés de nouvelles 
capacités en équipements collectifs.

Extraits rapport de 2010 :
« Le recours à l’emprunt pour des dépenses 
d’équipement, pourtant limitées par rapport à la 
moyenne des communes de même taille, conduit 
l’encours de la dette à atteindre un niveau élevé »
« Ces contrats de dette structurée* font 
apparaître que pour limiter les dépenses liées aux 
annuités d’emprunt, la commune a été conduite à 
retenir des solutions avantageuses à court terme, 
mais les conséquences plus lointaines ne sont 
pas définies »… et ces contrats « sont porteurs 
d’un risque pouvant mettre en difficulté, à moyen 
et long terme, les finances communales »

c’est clair et sans appel !!

Étant donné le taux élevé des impôts locaux 
à Châtillon, nous aurions aimé pouvoir les 
baisser. Cependant, au vu des investissements 
à réaliser et des risques liés aux emprunts 
toxiques, cela ne sera sûrement pas possible. 
C’est pourquoi, j’ai choisi de m’engager à 
stabiliser les taux et à mettre au centre de 
mon programme une gestion responsable 
des finances de la ville.
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Ces emprunts, après une 1re phase avec 
des taux d’intérêt très bas, sont entrés 
depuis quelques mois dans la période 
spéculative, avec des taux très volatils. 
Après sécurisation d’un emprunt dont le 
taux était référencé sur US Dollar/Yen, 
qui a coûté à la commune 1 million €, 
(soit le coût de la rénovation du marché 
du centre-ville), il reste 2 emprunts pour 
20 Mios€. (30 % de l’endettement), l’un 
dont le taux est référencé sur l’Euro/
Franc Suisse, l’autre sur le rapport Euro/
US Dollar/Franc suisse. Très fluctuants, 
les taux d’intérêt se sont élevés à 
environ 12 % pour le 1er et à 8 % pour 
le 2e. Actuellement, Il en coûtera environ 
14 millions € (à payer à la banque 
Dexia) pour les sécuriser. Il est donc fort 
probable que la Commune doive payer, 
courant 2014, des taux similaires à ceux 
mentionnés ci-dessus alors que les taux 
sur les emprunts classiques sont situés 
à plus ou moins 3 % ou 4 %.
Le maire-sortant a joué au casino avec 
ce type de prêts par incompétence ou 
par irresponsabilité, et ainsi privilégié le 
court terme et hypothéqué l’avenir des 
finances communales. Le maire-sortant 
s’est décidé, bien tardivement malgré nos 
demandes réitérées (dont CI N° 246 de 
septembre 2010) à porter l’affaire devant 
les tribunaux.

Le maire-sortant gonfle, sciemment, 
les montants des investissements en 
équipements collectifs en y ajoutant les 
remboursements d’emprunts, afin de 
masquer la faiblesse de sa politique.

Exemple 1, la couverture de Châtillon 
Information (N° 243 – avril 2010) :
Budget 2010, 21 M€ d’investissements 
annoncés. MAIS EN RÉALITÉ 10 M€ en 
équipement + 10,5 M€ de remboursement 
d’emprunts et lignes de trésorerie. Et au 
final 5 M€ réellement investis !!
Exemple 2, tract du maire-sortant 
décembre 2012 : 18,4 M€ d’investis- 
sements annoncés pour 2013 MAIS EN 
RÉALITÉ 14,4 M€ en équipement + 4 M€ 
de remboursement de dette.

La moyenne des investissements sur 10 ans 
à Châtillon est beaucoup plus faible que 
dans les communes voisines.

Ces données montrent avec quelle 
remarquable constance, chaque année, les 
investissements par habitant de Châtillon 
sont largement inférieurs à ceux de la 
moyenne départementale, tout comme 
l’endettement par habitant est largement 
plus élevé.
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 Endettement 2011/population 2011.
 Investissements d’Équipement 2001-2011 par  

 rapport à population moyenne sur la période.
 Châtillon.
 Moyenne 92. Sources DGS92

Graph. 4 : Endettement et Investissements

Graph. 5 : Investissements annuels  
en équipements / hab. en Euros

Graph. 6 : Endettement par hab. en Euros


